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Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lot 1 651 506, 1 652 421 et 1 652 422 —  

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 27 février 2025 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

concernant les lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 

constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 

personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 

par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 

de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 

même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 

raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 

qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

Par ailleurs, des décisions en lien avec votre demande se trouvent dans les dossiers 

numéro : 117800 et 175044. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire un des 

numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 

« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 

choisir l’onglet « Documents » pour atteindre les fichiers disponibles. 

 





RAPPORT DE SUIVI

1. IDENTIFICATION

Dossier : 117800

Demandeur :  Jean-Claude Ménard

Municipalité :  Canton de Granby

Date :  24 août 1992

2. MANDAT

Etablir si la remise en état des lieux est maintenant 
complétée.

3. MÉTHODOLOGIE

- Visite effectuée le 14 août 1992;
- Entretien téléphonique avec le requérant;
- Photographies.

4. CONSTATATIONS

Le terrain visé est nivelé uniformément et une faible 
couverture végétale s'est implantée naturellement sur le
site.

5. RENSEIGNEMENTS OBTENUS

Le requérant a rappelé qu'il préfère attendre quelques 
années avant de remettre le terrain en culture, soit le 
temps que le sol se reconstitue naturellement.  Il se 
dit confiant d'y parvenir, la nouvelle couche 
sablonneuse de surface étant moins grossière 
qu'antérieurement.  Finalement, il envisage de reboiser 
le site, cette avenue étant la meilleure dans les 
circonstances.



6. OPINION DE L'ANALYSTE

Il serait présentement inefficace d'effectuer un 
ensemencement des lieux, compte tenu de la pauvreté 
relative du sol laissé en surface.  Une couverture 
végétale indigène s'implante graduellement sur les lieux
et devrait éventuellement redonner au terrain une 
apparence d'agriculture au sens large.  Il ne nous 
apparaît pas justifié de poursuivre davantage nos 
interventions sur cette propriété,  

DANIEL PAQUETTE, agronome

DP/cb



Longueuil, le 20 juin 1996

MONSIEUR YVAN DEGRÉ, insp. des bâtiments
Municipalité du Canton de Granby
735, rue Dufferin   C.P. 579
Granby  (Québec)  J2G 8E9

OBJET: Dossier de la Commission 117800
MÉNARD, Jean-Claude
Matricule:  5730 55 9590

_____________________________________________

Monsieur,

La présente fait suite à la vôtre du 27 mai 1996, relativement aux lots ou 
parties de lots 764 à 769, dans le rang VIII, du cadastre du Canton de 
Granby.

Une autorisation avait été accordée dans ce dossier le 20 octobre 1987, pour
le prélèvement de matériaux, selon certaines conditions qui y étaient 
spécifiées.  

Finalement, la Commission a aussi émis une ordonnance, le 4 juin 1991. 

À la lumière de l'autorisation antérieure et des observations subséquentes, la
Commission a considéré l'ordonnance respectée, avant l'expiration de deux 
ans de la date de cette ordonnance, et ce dossier est demeuré depuis inactif.

Veuillez nous aviser de toute nouvelle situation qui mériterait notre attention.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments 
distingués.

PIERRE H. GIRARD, avocat



Service juridique

PHG/sl



MONSIEUR YVAN DEGRÉ, insp. des bâtiments
Municipalité du Canton de Granby
735, rue Dufferin   C.P. 579
Granby  (Québec)  J2G 8E9
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